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d’ARCHAMPS
Le cœur

Chers Archampoises et Archampois,

C’est une feuille d’infos un peu particulière 

que vous recevez aujourd’hui. En effet, elle 

revêt plutôt l’aspect d’un petit calendrier des 

manifestations de notre commune au mois de 

juin. Ainsi, vous pouvez l’aimanter sur votre 

frigo et avoir à portée de vue tout ce qui va 

se passer dans votre commune ce mois-ci. 

Vous y trouverez aussi quelques invitations à 

participer à des séances d’informations-débat 

sur des sujets tels que la laïcité, REZO POUCE, 

le purin d’orties et bien d’autres choses encore.

Comme je vous l’avais annoncé dans votre 

feuille d’infos précédente, nous avions prévu 

de ne pas en publier ce mois de juin en vue 

de l’élaboration de votre bulletin municipal 

annuel. Mais au vu des nombreuses animations 

de la période, c’eut été une erreur ! 

Nous vous souhaitons bonne réception de 

votre rendez-vous mensuel écrit et les beaux 

jours arrivant, nous vous invitons cordialement 

à participer au mieux à la vie dynamique de 

votre village.
Gaël Louchart. 
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Mairie d’ARCHAMPS

Une réunion publique d’infor-
mation sur « REZO POUCE » 
sera tenue le 8 juin 2016 à 19h00 
à la salle polyvalente. 
Qu’est-ce que REZO POUCE ?
Marre des bouchons ? Pas de vé-
hicule ou pas envie de l’utiliser ? 

Avez-vous croisé ces panneaux verts ? Nous avons une 
solution magique, innovante qui vous surprendra ! Nous 
vous attendons nombreux lors de la réunion d’information 
pour comprendre et construire avec vous le REZO POUCE 
d’Archamps. 
Projection, expo, échanges et verre de l’amitié à la clé !

Mercredi 8 juin 2016

RÉUNION PUBLIQUE 
sur l’avancement du projet d’aménage-
ment du chef lieu à 20h à la salle polyva-
lente d’Archamps. Venez nombreux pour 
vous informer, discuter, proposer et 
décider de l’avenir du village !

Mercredi 15 juin 2016

Débat sur la laïcité - Auberge d’Archamps - 20h30
Dans une société française sécularisée, qui a perdu une 
bonne partie de sa mémoire religieuse, et laïcisée, le  
« retour du religieux » qui reste à définir dans la sphère 
politique et sociale suscite bon nombre de questions et 
de tensions. L’idéal laïque - la séparation entre l’Etat 
et les organisations religieuses, les libertés de culte et 
de conscience, y compris religieuses, garanties par la 
République - sont au cœur de débats crispés dans un 
contexte de crise du politique et ce tout particulière-
ment depuis les attentats de l’an dernier.
Comment retrouver l’idéal laïc et la sérénité que re-
cherchait la loi de 1905 dans ce nouveau contexte ? 
Quels sont les grands principes de la laïcité ? Com-
ment s’est-elle construite en France ? Quels sont les 
enjeux des débats actuels ? Comment y répondre se-
reinement ? Ces questions seront débattues à partir 
de l’intervention de Guillaume Jehannin, professeur 
de sciences économiques sociales et intervenant dans 
le champs de l’animation à Belfort.

Le débat est organisé à l’Auberge d’Archamps. Un petit 
buffet est offert par la mairie. Afin de faciliter l’organi-
sation de cet évènement, nous vous demandons de bien 
vouloir vous inscrire (mais personne ne sera refusé !). 
Les inscriptions peuvent se faire par message sms au 
06 86 00 58 68 (indiquez votre/vos noms) ou par email 
à christophe.gironde@mairie-archamps.fr

Vendredi 17 juin 2016

Course de trottinettes

Fête des sports du 21 mai 2016



En cas de nécessité réelle et importante, vous 
pouvez contacter le numéro suivant : 07 83 02 
76 37 avant le 13 juin de 18h00 à 20h00 du lundi 
au vendredi.

Quatuor de saxs
18h30 Petit théâtre de Collonges. 
Félix Albouy et ses amis. 
En classe professionnelle aux conservatoires 
de Lyon, Perpignan et Genève.
Voir leur site « saxopoliss ».

Fête de la musique 
18h30 à 20h30. 
Autour de l’école ABC avec buffet Canadien.   
Toutes les classes seront représentées.

Duo  Jazz-Rock
Alexis Hache, guitare électrique et Sylvain 
Calmon, vibraphone. 
17h petit théâtre de Collonges. 

Stage Flûte et Guitare 
Ecole ABC - 15 places. 
Animé par Claire Chanelet, Flûte, soliste 
à l’orchestre de Lausanne et François Albouy.                          

Stage Orchestre à cordes
50 places.   
Animé par Charles Garnier, violon, Sophie 
Laureau, violon et Marylise Ballot, violoncelle.                  

Conte Musical
« Le Jardin Enchanté »
Créé par Charles Garnier et ses élèves. 
Le 11 juin - à Cranves-Sales
Le 18 juin - 2 représentations 13h et 14h15 
à l’auditorium Agostini Genève.

26ème RALLYE NATIONAL DES BORNES 
INFORMATION AUX RIVERAINS - LE SALEVE
Par arrêté Préfectoral, certaines routes seront 
fermées à la circulation des usagers.
Vous trouverez, ci-dessous les horaires de fer-
meture de route et les horaires de passage des 
concurrents.

Vendredi 4 juin 2016

Mercredi 22 juin 2016

Dimanche 26 juin 2016

Du 10 au 15 juillet 2016

Du 31 juillet au 5 août 2016

Mercredi 11 juin et 
samedi 18 juin 2016

Samedi 11 juin 2016

ECOLE DE MUSIQUE ABC
Programme juin 2016

Epreuves Chronométrées N° 1 et N° 2 
LE SALEVE

• Fermeture : 
D.41 / après le lieu-dit l’Abergement – 
Contrôle horaire à la ligne de départ de 2014

• Itinéraire : 
Le Belvédère / La Grotte du diable / D.41 / 
La Croisette / Le Tournier

• Fermeture : 
La Croisette – carrefour D.41 / D.45

Voies d’évacuation sanitaire 
(Aucun stationnement sur ces routes)
D.341 du carrefour avec la D.41 aux Avenières 
et D.48 de La Croisette à Monnetier-Mornex

1ère ES. 1 
Fermeture de route : 13h58’
1er Concurrent : 15h28’ 
Réouverture de route : 23h06’ 

2ème ES. 2  
Fermeture de route : 18h16’
1er Concurrent : 19h46’

Samedi 4 juin 2016

Fête du tennis d’Archamps 
Bossey (TCAB)
à 17h00 
aux Pommeraies.



Atelier gratuit de fabrication de purin d’orties
Animé par un paysagiste concepteur de jardins au naturel et potagers.
Samedi 11 juin 2016 de 9h à 13h aux jardins familiaux (chemin Pugin derrière 
école maternelle).
Chaque participant doit apporter des bottes et des gants. Un repas convivial est 
proposé à la fin de l’atelier sous forme de repas canadien ou chacun amène un plat 
et une boisson ! Les inscriptions limitées à rendre en mairie avant le 8 juin 2016.

Samedi 11 juin 2016

Nom  Prénom

Adresse

Email  Téléphone

 Je souhaite m’inscrire à l’atelier 

Date Signature

À retourner avant le 8 juin 2016 à : Mairie d’Archamps Place de la Mairie - 74160 ARCHAMPS
Tél : 04 50 43 63 64 - e-mail : natacha.philippe@mairie-archamps.fr

Les 
RENDEZ-VOUS 
d’ARCHAMPS
Thérèse HARGOT
Philosophe 
et sexologue

«Qu’avons-nous 
fait de la libéra-
tion sexuelle ? »

Thérèse Hargot est philosophe de formation et 
sexologue; elle intervient en milieu scolaire et 
étudiant où elle est chargée de l’éducation af-
fective, relationnelle et sexuelle. 

Banalisation de la «culture porno», course à la 
performance, défiance à l’égard de la contra-
ception, obsession de l’orientation sexuelle...

Quelle est cette liberté qui condamne à choisir 
en permanence son identité, ses amours, ses 
pratiques comme n’importe quel produit de 
consommation ?

Rendez-vous vendredi 17 juin à 20h30.

Vendredi 17 juin 2016

Le Comité des fêtes 
d’Archamps organise la 
fête de la musique le 18 
juin à partir de 18H30 au 
stade, en face de l’école. 
Au programme : 
Concerts avec différents 
groupes dont « Balek ». 
Une scène libre pour 

que s’expriment certains talents (inscriptions 
auprès du Comité), bar, repas et fin de soirée 
avec DJ Sergio.

Samedi 18  juin 2016

L’association mouvement, qui offre des cours 
de danse aux petits et grands, vous invite à 
venir assister à un cours pour enfants durant le 
mois de juin et vous inscrire pour l’année pro-
chaine pourquoi pas ? Le 22 juin 2016 à 17h00, 
la fin de l’année scolaire sera ponctuée d’un petit 
spectacle d’été au 204 route de Beaumont, 
auquel tout le monde est le bienvenu.

Pour tout renseignement, contacter 
Madame Harth-Gentinetta au 04 50 43 61 52 ou 
au 06 09 68 72 14. 

Mercredi 22  juin 2016



La municipalité rappelle quelques règles essentielles au bien vivre ensemble !
1- Le brûlage des déchets verts est interdit sous peine d’amende de 753 e.
2- Les nuisances sonores : l’utilisation de toute machine outils bruyante telles que tondeuse, perceuse, 
élagueuses est autorisée : 
les dimanches et jours fériés entre 10h00 et 12h00.
Les samedis entre 09h30 et 12h00 et entre 14h30 et 19h00.
Du lundi au vendredi entre 09h30 et 19h00.
3- La divagation des chiens : le printemps est une période sensible où l’essentiel des naissances se 
produit dans la nature. Certaines personnes ont pris la mauvaise habitude de laisser leur chien errer 
librement. Or ils peuvent parcourir le Salève et retrouver d’autres chiens pour chasser. La divagation des 
chiens entraine alors un dérangement supplémentaire. L’arrêté ministériel du 16 mars 1955, impose que 
du 15 avril au 30 juin, les chiens soient, en dehors des allées forestières (pistes et routes forestières), 
tenus en laisse. En cas de non-respect de ces dispositions, le contrevenant encourt une amende pré-
vue pour les contraventions de 4ème classe, d’un montant de 750 e maximum ou de 135 e par la voie de 
l’amende forfaitaire.

L’Association Arc-en-ciel est une association 
qui vient en aide aux personnes les plus dému-
nies du canton. Elle récupère et vend vêtements, 
chaussures, vaisselle, jouets, bric-à-brac, à 
des prix imbattables, tous les samedis matin 
de 08h00 à 12h00, au local situé au 2A avenue 
Louis Armand à Saint-Julien.
L’association Arc-en-ciel du genevois à Saint-
Julien, organise sa grande braderie de vête-
ments, le samedi 2 juillet de 08h00 à 16hOO, 
sur le parking de l’association (face à l’Arande). 
VENEZ NOMBREUX !

Samedi 2 juillet 2016

« infos civiques » RAPPEL !

Caroline Pellet et Matthieu Raymond, 

ont le bonheur d’annoncer la naissance 

d’un nouvel Archampois, Isaac, 

né le 25 avril 2016. 

La municipalité félicite 

les parents et est 

heureuse d’accueillir 

le petit Isaac.

COUP DE CŒUR

Mea culpa : Dans votre feuille d’infos n°23 précédente 
et dans cette même rubrique « coup de cœur », je vous 
ai fait part de la naissance de la petite Taïna en formu-
lant qu’il s’agissait de la fille de Sylvain Secret, ex agent 
technique de la commune. L’information m’étant par-
venue au dernier moment et dans la précipitation, j’ai 
omis de mentionner Madame Secret et je la prie de bien 
vouloir me pardonner cette erreur. 
Avec tous mes compliments, la commune félicite les 
heureux parents et souhaite la bienvenue à la petite 
Taïna ! 

Dimanche 5 juin 2016

Le Campus Adventiste du Salève, associé à l’En-
semble scolaire Maurice-Thièche, célébrera sa 
clôture académique pendant un week-end 
festif du 3 au 5 juin. 

La cérémonie de remise 
des diplômes aura lieu le 
dimanche 5 juin 2016 à 
10h à l’église du Campus.


